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CREDIT MUNICIPAL DE TOULON 
 
 

 
MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 

 
 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

MARCHE N° 6/17 
 
POUVOIR ADJUDICATEUR : CREDIT MUNICIPAL DE TOULON 
 
REPRESENTE PAR : LE DIRECTEUR GENERAL DU CREDIT MUNICIPAL 
 
 
OBJET DU MARCHE : la remise coque nue d’un local aménagé en agence bancaire  

et l’évacuation du mobilier, des gravats et de tous les éléments spécifiques à 
l’activité bancaire ( guichet, banque, coffre, distributeur automatique de billets ) 
qui résultent de la remise à coque nue du local. 
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CHAPITRE 1 – GENERALITES 
 
1) Objet du marché 
 
Le présent marché est relatif :  
 

- à la remise coque nue d’un local d’une surface de 71 m2 aménagé en agence bancaire 
située dans une galerie marchande 

- à l’évacuation du mobilier, des gravats et de tous les éléments spécifiques à l’activité 
bancaire (guichets, banque.vitrerie) qui résultent de la remise à coque nue du local. 

 
Chapitre 2 – Nature des prestations à effectuer 
 

1. Spécifité de l’activité  
 
Le local à remettre coque nue est une agence bancaire. 
 

2. Nature des travaux 
 
Liste des travaux à effectuer : 
 

 Tombée du plafond suspendu. 
 Démontage des guichets. 
 Descellement et évacuation d’un coffre-fort  
 Dépose de l’installation électrique et du système d’alarme. 
 Dépose d’un distributeur automatique de billets. 
 Déblaiement des gravats et mobiliers autres que coffre-fort et DAB. 
 Remise en état des plafonds et murs 

 
 

3. Spécificité de l’implantation du local 
 
Le local où les travaux doivent être effectués est situé dans la galerie marchande CARREFOUR 
de PUGET sur Argens 
 
Avant toute intervention, le prestataire devra se rapprocher de la Direction et du service sécurité 
du Centre commercial CARREFOUR afin de planifier notamment les horaires d’intervention et les 
moyens à mettre en œuvre pour évacuer les gravats. 
 
 
En outre, le titulaire devra prendre toutes les précautions pour que ses travaux n’occasionnent 
pas de sinistre aux magasins jouxtant l’agence bancaire et à la structure de la galerie marchande. 
Cependant si des dégâts étaient causés la responsabilité du titulaire sera engagée et les 
opérations de remise en état resteront à sa charge  
 
Une visite du local peut-être effectuée à la demande avec accord préalable.  
 

4.  Délai d’exécution 
 
Le délai d’exécution des travaux est fixé entre le 1er et 21 décembre 2017. En cas de non-respect 
du délai d’exécution, des pénalités à l’encontre du titulaire seront décomptés dès le 1er jour de 
retard constaté.  
Elles seront de l’ordre de 200€ par jour de retard. 
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1) Pénalités 
 

A défaut d’inexécution de la prestation ou de mauvaise exécution du service, des pénalités 
peuvent être appliquées. L’administration se réserve le droit d’appliquer au titulaire du marché 
une pénalité forfaitairement fixée à 20% du montant  des services rendus. 
Aucune pénalité ne sera appliquée si l’inexécution est due à un cas de force majeure, à charge 
pour le titulaire de mettre l’administration en mesure de le constater en temps utile. 


